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Let’s Grow Tomorrow Together*
*Ensemble, faisons grandir demain

Ceci est notre promesse et notre ambition. Pour cela chez SBM, nous contribuons à cette 
dynamique de manière durable en voulant reconnecter l’homme à la nature, donner au jardin et 
aux plantes une place encore plus importante, et rendre nos lieux de vie synonymes de bien-être. 
Dans un monde en pleine évolution, les attentes de l’ensemble de nos parties prenantes changent : 
protection de l’environnement, consommation consciente et raisonnée, traçabilité, quête de sens, 
et respect de la santé.

Grâce à notre ADN entrepreneurial, familial et français nous sommes passionnés. Avec nos équipes 
et nos partenaires, nous croyons en la force de l’intelligence collective. Ainsi, nous trouvons 
et proposons ensemble les meilleures solutions, produits et services, sans confronter la nature 
à la science, la performance à la responsabilité, mais au contraire en les réconciliant et en les 
rassemblant.

La passion, l’authenticité, la responsabilité et l’audace sont les valeurs qui nous animent et guident 
nos initiatives et nos engagements. 
Si l’atteinte de nos objectifs symbolise la réussite de notre travail et la satisfaction des parties 
prenantes, la manière de les atteindre est primordiale. Chez SBM, nos actions nous engagent et 
nous respectons les normes éthiques et la législation de chacun des pays où nous commercialisons 
nos produits et services.

En tant qu’entreprise responsable, ce code d’éthique des affaires (ci-après le “Code”) présente 
à l’ensemble de nos parties prenantes et nos collaborateurs, nos engagements et les règles 
auxquelles nous nous conformons et demandons à nos partenaires de respecter pour le maintien 
de nos valeurs et le bien fondé de notre raison d’être.

Éditorial

Jean-Paul et Alexandre SIMMLER
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Préambule

Champ d’Application

SBM est un groupe industriel familial d’origine française, créé en 1994 et présent dans plus de 
31 pays, à travers l’Europe et l’Amérique du Nord. SBM conçoit, homologue, produit et commercialise 
des produits de soin et de protection des cultures, du jardin et de la maison. Reconnu pour son 
expertise, à la fois sur les marchés agricoles et grand public, SBM maitrise l’intégralité de sa chaine 
de valeur, depuis l’innovation jusqu’à la mise à disposition des produits finis. 

SBM se positionne sur 3 domaines d’activités :
     ›  La protection des cultures agricoles
     ›  Le Jardin et la Maison, qui constitue aujourd’hui l’activité principale du groupe
     ›  L’aromathérapie.

Le présent Code vise à engager toutes les filiales de SBM ainsi que les fournisseurs, distributeurs, 
prestataires et partenaires de SBM, collectivement appelés (ci-après : « Partenaires »), dans la 
promotion et le développement de relations équitables, justes et éthiques. 

Chaque jour, SBM veille au respect des principes éthiques, sociaux, sociétaux et écologiques qui 
animent la communauté mondiale actuelle, à travers la gestion durable de ses activités et de ses 
relations avec ses Partenaires, ses collaborateurs, ses représentants et ses concurrents.

Ce Code définit les responsabilités personnelles et partagées du Groupe pour créer et entretenir un 
environnement éthique et durable, en conformité avec les lois et règlementations en vigueur, mais 
aussi dans le respect des cultures et coutumes locales dans chacun des territoires dans lesquelles 
SBM commercialise ses produits. 

L’acceptation et le respect avec ce Code par nos Partenaires sont essentielles. Toute relation 
contractuelle ou commerciale avec SBM est obligatoirement assujettie à l’acceptation du présent 
Code.
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1 Social
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1.1 Respect de toutes les règlementations en matière de droit du travail

SBM s’engage à respecter toutes les lois et réglementations locales, nationales et internationales 
applicables et en vigueur en matière de droit du travail dans les pays où elle opère, ainsi que toutes 
les normes édictées par l’Organisation Internationale du Travail (OIT) et les Principes directeurs 
des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme. 

SBM s’efforce de partager ces principes avec l’ensemble de ses Partenaires et exige que tous ses 
Partenaires se conforment à ces principes et à toutes les lois et règlementations qui leur sont 
applicables, y compris, mais sans s’y limiter, les lois sur les salaires et les heures de travail.

1.2 Respect des droits de l’Homme et de la dignité

SBM a particulièrement à cœur de protéger et promouvoir les droits de l’Homme auprès de 
l’ensemble de ses collaborateurs. 

SBM s’engage à traiter ses employés de façon équitable, éthique et avec dignité, quel que soit leur 
emploi et veillera avec diligence à ce que les pratiques de l’ensemble de ses Partenaires soient 
également conformes au respect des droits de l’Homme. 

1.3 Lutte contre les discriminations et le harcèlement 

SBM s’engage à promouvoir la diversité, l’inclusion et l’égalité des chances dans l’accès aux 
promotions, formations et emplois. 

Nos Partenaires ne peuvent se livrer à aucune forme de discrimination et doivent offrir une égalité 
dans l’accès à l’emploi et les salaires.

Toute forme de harcèlement est strictement interdite et tout comportement inapproprié ou 
déviant doit être immédiatement signalé et traité sans délai conformément aux politiques 
internes de signalement et d’enquêtes décrites dans ce Code et conformément aux lois nationales, 
régionales, ou locales en vigueur. 

SBM s’attend et exige de tous ses Partenaires de se conformer aux présentes dispositions.

1.4 Travail des enfants

Le travail des enfants de moins de 15 ans, ou ceux n’ayant pas atteint l’âge de la fin de scolarité 
obligatoire ou n’ayant pas atteint l’âge minimum légal d’admission à l’emploi selon l’exigence la 
plus restrictive, est strictement interdit. 

Nos Partenaires s’engagent à ne pas employer directement ou indirectement des enfants de 
moins de 15 ans et à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour s’assurer que leurs propres 
partenaires respectent cet engagement. 

1.5 Lutte contre le travail forcé et le travail dissimulé

L’esclavage, la servitude, le travail pénitentiaire involontaire ou toute autre forme de travail forcé, 
sont formellement proscrits par SBM et ses Partenaires, ainsi que les pratiques de rétentions 
injustifiées de documents tels que : passeport, biens personnels, salaires, attestations de formation, 
documents de travail, ou de toute autre nature, sans justification légale, telles que les retenues ou 
les saisies arrêts basées sur les réglementations fiscales en vigueur, les ordonnances judiciaires, les 
exigences statutaires, ou toute autre autorité juridique.

6



Tout travail doit être volontaire. Chaque collaborateur demeure, en tout temps libre de quitter son 
lieu de travail après avoir effectué ses heures normales de travail ou de mettre fin à son contrat de 
travail, sous réserve du respect du préavis légal ou raisonnable, en fonction du pays d’embauche 
et ses lois nationales, régionales ou locales respectives.

SBM et ses Partenaires doivent s’assurer que leurs partenaires respectifs respectent et se 
conforment à ces mêmes principes. Toute pratique visant à faciliter ou à contribuer au travail forcé 
ou dissimulé est strictement interdite.

1.6 Liberté syndicale et d’association

SBM promeut un dialogue ouvert et constructif avec ses collaborateurs et représentants du 
personnel et respecte leur droit de constituer, d’adhérer ou de refuser d’adhérer à une association 
ainsi que le droit à la négociation collective, conformément aux législations locales en vigueur. 
Tout désavantage, représaille ou discrimination à l’encontre d’un collaborateur à cet égard est 
strictement proscrit par SBM.

SBM astreint ses Partenaires au même niveau d’exigence envers leurs propres employés.

Dans le cas où la législation locale interdirait ou restreindrait la liberté d’association ou la négociation 
collective des salariés, SBM et ses Partenaires devront s’abstenir de s’opposer à toute autre forme 
de représentation ou de négociation libre et indépendante, conformément aux conventions de 
l’OIT, et encourageront le développement de moyens parallèles.
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2 Santé et 
Sécurité

8



2.1 Santé et sécurité 

SBM met tout en œuvre pour assurer la sécurité de ses collaborateurs, visiteurs, Partenaires au sein 
de ses infrastructures. A ce titre, SBM se conforme strictement aux réglementations et normes 
applicables. Des procédures de contrôles et d’audits sont régulièrement mises en œuvre.

La sécurité des collaborateurs est une priorité. SBM s’assure de la protection de ses employés sur 
leur lieu de travail contre tout danger chimique, biologique et physique ainsi que de tout risque 
lié aux infrastructures utilisées. Pour cela, SBM réalise des évaluations de risques au poste de 
travail et prévoit des contrôles appropriés, des procédures de travail sécuritaires, une maintenance 
préventive et des mesures de protection technique pour réduire les risques de santé et de sécurité 
sur le lieu de travail. 

En outre, sur les sites industriels, les consignes de sécurité concernant les lieux de travail à risque 
ou les matériaux dangereux sont régulièrement expliquées et communiquées aux employés, et 
un équipement approprié à leur poste de travail leur est fourni afin de prévenir les risques et 
d’assurer leur protection.

Les collaborateurs SBM sont régulièrement formés en conséquence afin de garantir leur sécurité.
Ces mesures de sécurité s’appliquent également à tout intervenant externe sur nos sites, 
notamment lors des phases d’installation et de maintenance des équipements sur nos sites 
industriels et logistiques.

SBM exige de ses Partenaires des mesures identiques ou équivalentes. Les Partenaires doivent 
traiter les employés avec respect et dignité ; ils ne doivent pas soumettre les employés à des 
conditions de travail dangereuses et doivent leur fournir un environnement de travail sûr, sain et 
hygiénique.

2.2 Mesures d’urgence 

SBM et ses Partenaires identifieront et évalueront les situations dangereuses qui pourraient 
survenir sur le lieu de travail et limiteront leur impact en mettant en œuvre des plans d’urgence 
et des procédures adaptées.

2.3 Sécurité des cycles de production 

SBM et ses Partenaires mettent en place des programmes de sécurité lors de leurs cycles de 
production afin de répondre aux normes en vigueur.

Pour les installations ou lieux de travail dangereux, les Partenaires doivent régulièrement effectuer 
des analyses de risques spécifiques et mettre en place des mesures de précaution afin d’éviter 
tout accident humain ou technologique.
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3 Qualité et 
Sécurité des 
Produits
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3.1 Analyses des produits : Fiches de données et sécurité (FDS)

Les Partenaires s’engagent à fournir à SBM, pour toutes substances et mélanges, les FDS (Fiches de 
données et sécurité) conformes aux réglementations en vigueur dans les pays de commercialisation, 
en anglais et dans la(les) langue(s) du pays concerné.

3.2 Conformité réglementaire des produits et emballages
     (sécurité, stabilité produit, composition, inertie)

Tous les produits de SBM (y compris, mais sans s’y limiter, emballages, matières premières et 
produits finis) doivent être conformes aux réglementations en vigueur applicables dans leur pays 
de fabrication et de commercialisation. 

Un service réglementaire dédié et une expertise partagée avec nos partenaires commerciaux nous 
permettent d’assurer que la composition, les emballages, les matières premières utilisées sont 
conformes aux réglementations applicables et en adéquation avec nos exigences de qualité.

Toutes les autorisations, licences ou homologations des produits de SBM doivent être obtenues, 
maintenues et mises à jour par SBM ou ses Partenaires (sous réserve de l’approbation ou la demande 
préalable de SBM). Ces derniers se conformeront aux déclarations impératives applicables à la 
fabrication, la vente et le transport des produits, telles qu’elles peuvent être en vigueur dans les 
pays où sont commercialisés les produits.

SBM et ses Partenaires s’engagent en outre à : 
     ›  Garantir un haut niveau de connaissance et de maîtrise des réglementations produits
     ›  et emballages applicables et de leurs évolutions (ressource dédiée, veille réglementaire, ...).
     ›  Evaluer régulièrement les risques des produits et emballages, en fonction des évolutions 
     ›  scientifiques et technologiques et mettre en œuvre les moyens de maîtrise.
     ›  Exercer une vigilance extrême lors du transport des produits finis de SBM vers ses clients  
       et autres parties prenantes.

3.3 Guidelines qualité – exigences qualité et traçabilité

Au regard de son secteur d’activité réglementé, SBM établit des cahiers des charges stricts en 
matière de qualité des matières premières, d’emballage, de composants et de produits finis, qui 
doivent être respectés par nos Partenaires.

SBM a développé des lignes directrices qualité qui font partie intégrante des relations commerciales 
avec ces Partenaires. 

De manière générale, pour les produits, composants, emballages et matières premières fournis  
à SBM, SBM attend que ses Partenaires se conforment aux règles suivantes : 
     ›  Collecter, vérifier, contrôler et conserver, pendant 5 années à compter de la date de  
     ›  réception des produits, les certificats d’analyses ;
     ›  Vérifier et garantir la conformité (i.e : vérifier la documentation, l’étiquetage, le suivi 
     ›  et le stockage) ;
     ›  Mettre en place des procédures de stockage et de manipulation appropriées ; 
     ›  Assurer une traçabilité complète (i.e : étiquetage conforme, numéro de lot, rédaction 
     ›  d’un dossier) ;
     ›  Assurer le respect des règles par ses propres sous-traitants et partenaires. 
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4 Environnement
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SBM appelle à une approche ambitieuse et structurée de la responsabilité des entreprises (“RSE”), 
pour SBM et pour ses Partenaires permettant de limiter les impacts environnementaux, et de 
s’inscrire dans une trajectoire contributive aux enjeux environnementaux d’aujourd’hui et de demain.

Dans le cadre de sa politique RSE, SBM s’engage à : 
     ›  Respecter la législation environnementale applicable à ses activités dans les pays de  
     ›  commercialisation. Les documents justificatifs seront fournis en anglais et dans la(les)  
     ›  langue(s) du pays concerné.
     ›  Être conscient des aspects et des impacts environnementaux causés par ses activités.  
     ›  À planifier et mettre en œuvre les actions nécessaires et suffisantes de contrôle, de mesure,  
     ›  de pilotage pour les maîtriser et les amener dans une trajectoire de réduction d’impacts  
     ›  (notamment Bilan Gaz à Effet de Serre, et trajectoire de réduction des émissions GES, Audits  
     ›  environnementaux et énergétiques, Analyse du Cycle de vie des produits, …)
     ›  Mettre en place des systèmes pour garantir la manipulation, le déplacement, le stockage,  
     ›  la réduction, le recyclage, la réutilisation et la gestion appropriés des déchets et des rejets      ›   
     ›  d’eaux usées
     ›  Mettre en place des plans de progrès pour limiter l’utilisation des ressources (énergies, eau,  
     ›  matières premières, ...), notamment :  
 o Limiter la consommation de ressources naturelles non renouvelables
 o  Privilégier les matières premières issues du recyclage. 
     ›  Adopter des pratiques et gestes conformes aux recommandations pour des activités  
     ›  numériques responsables (eg : politique d’achat des matériels informatiques (extension de  
     ›  la durée d’utilisation, reconditionnement), seconde vie et recyclage, réduction des volumes  
     ›  de données stockées ou échangées inutilement, éco-conception des services/applications  
     ›  digitaux, …)
     ›  Respecter une gestion numérique responsable, en adoptant des écogestes informatiques  
     ›  pour réduire l’impact carbone lié au numérique en maîtrisant davantage le stockage des  
     ›  données par la mise en place de mesures de sensibilisation auprès des collaborateurs. De  
     ›  mettre tout en œuvre pour que les anciens matériels soient recyclés via différents  
     ›  organismes ou donnés à des associations ou institutions.
     ›  Mettre en place des actions de sensibilisation des collaborateurs SBM sur les sujets d’impacts  
     ›  environnementaux et de contributions positives.

SBM demande à ses Partenaires un engagement éthique sur le plan environnemental et la mise en 
place de mesures concrètes dans l’atteinte d’une politique RSE respectueuse de l’environnement. 

L’implication des partenaires de SBM, sur l’ensemble de notre chaîne de valeur, sera nécessaire dans 
un effort collaboratif et conjoint, afin de permettre la réduction des impacts environnementaux 
de l’ensemble des activités. 

SBM attend de tous ses Partenaires de se conformer aux procédures décrites ci-dessus.
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5 Conduite des 
Affaires
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SBM accorde une grande importance au développement durable de relations commerciales 
éthiquement et juridiquement responsables et s’engage à se conformer à ces attentes de 
durabilité, d’éthique et de responsabilité, dans la gestion quotidienne de ses relations d’affaires, 
notamment dans le choix de ses Partenaires.

5.1 Lutte contre la corruption

SBM ne tolère aucune forme de corruption ou d’ingérence lors de la négociation et de l’exécution 
de ses relations d’affaires et attend de ses Partenaires qu’ils fassent de même.

SBM agit avec honnêteté et justesse et s’interdit de donner, proposer ou recevoir un pot-de-vin, 
prenant la forme de cadeau, service, faveur, invitation ou tout autre avantage indu, en contrepartie 
d’un bénéfice commercial ou financier.

SBM exige de ses Partenaires d’avoir les mêmes engagements.

5.2 Prévention des conflits d’intérêts

SBM place la prévention des conflits d’intérêts au cœur de ses préoccupations et interdit à tous ses 
collaborateurs et représentants de se placer dans une situation de conflit d’intérêt. A ce titre, « toute 
situation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui est de nature 
à influencer ou à paraître influencer l’exercice indépendant, impartial et objectif d’une fonction », 
est interdite.  

En reconnaissance de ce qui précède, les Partenaires de SBM doivent : 
     ›  S’abstenir de se placer dans toute situation de conflit d’intérêts ;
     ›  Veiller à ce que leurs collaborateurs ne se placent pas dans une situation de conflit d’intérêts ; et 
     ›  S’engager à informer SBM de toute situation de conflit d’intérêts avérée ou perçue impliquant  
       un collaborateur.

5.3 Prohibition blanchiment d’argent

SBM s’engage à la licéité de ses activités qui, en aucun cas, et sous aucun prétexte, ne peuvent 
servir à blanchir de l’argent. SBM se soumet aux procédures de contrôle du type « Know Your 
Customer » et se réserve le droit de s’assurer de la licéité des activités de ses Partenaires, par la 
soumission de questionnaires similaires. SBM ne tolèrera aucun comportement douteux ou illicite 
avéré de la part de ces Partenaires.

Dans cette même optique, SBM s’engage à toujours collaborer de bonne foi avec les organismes 
de vérification et de contrôle.

SBM attend de ses Partenaires le même niveau d’engagement, d’exigence et de vigilance dans leurs 
relations avec leurs propres fournisseurs, fabricants, détaillants ou toute autre relation d’affaires.

5.4 Lutte contre la concurrence déloyale, pratiques anticoncurrentielles 

SBM s’engage à mener ses activités en conformité avec les normes anti-trust et dans le respect 
des règles locales, régionales, nationales et internationales applicables et en fait une condition 
déterminante dans le choix de ses Partenaires. 

À ce titre, SBM s’abstiendra et exigera de chaque Partenaire commercial qu’il s’abstienne de 
s’adonner à tout acte de concurrence déloyale, ou à toute pratique anticoncurrentielle, notamment 
par la conclusion avec l’un quelconque de ses concurrents ou Partenaires, de toute entente 
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horizontale ou verticale, ou tout accord faussant le libre jeu de la concurrence sur le marché avec 
ou contre l’un de ses concurrents ou de ses partenaires.

5.5 Protection des droits de Propriété Intellectuelle et de la confidentialité

SBM attend de ses Partenaires qu’ils respectent ses droits de propriété intellectuelle, et qu’ils 
n’utilisent, ne reproduisent ou ne diffusent aucune propriété intellectuelle, aucun secret 
commercial ni aucune autre information confidentielle propre à SBM sans son accord préalable 
et écrit.  

Seuls les collaborateurs du Partenaire qui ont besoin d’accéder à des informations confidentielles 
dans le cadre de leurs fonctions peuvent avoir accès à ces informations, et ces collaborateurs 
doivent être tenus de les restituer une fois qu’ils n’ont plus besoin d’y avoir accès. 

Les Partenaires doivent disposer d’accords de confidentialité et de politiques internes appropriés 
afin de vérifier le respect de ce qui précède.

5.6 Protection des données personnelles 

SBM assure la protection des données personnelles dans le respect des dispositions légales et 
règlementaires applicables. Chaque Partenaire est censé connaitre les lois et réglementations 
spécifiques qui lui sont applicables en fonction des juridictions dans lesquelles il peut recevoir des 
données personnelles.

Pour plus d’informations, la politique de confidentialité SBM est accessible sur son site internet : 
https://sbm-company.com/fr/declaration-de-confidentialite/

SBM attend de ses Partenaires qu’ils respectent ces mêmes principes et qu’ils mettent en place des 
dispositifs internes permettant d’assurer la protection des données personnelles et confidentielles, 
notamment en veillant à la transparence, la légalité et la sécurité de leur utilisation comme cela 
peut être autorisé ou exigé par les lois ou réglementations nationales, régionales ou locales.
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6 Communication
et Audit
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6.1 Accessibilité et communication

Le Code est directement accessible sur le site internet de SBM à l’adresse suivante :  
https://sbm-company.com/fr/ dans Nos engagements RSE et sera communiqué régulièrement à 
ses Partenaires.

Ce Code fait partie intégrante des documents contractuels SBM.

Les Partenaires affirment avoir pris connaissance de l’ensemble des principes énoncés dans ce 
code et s’engagent à les respecter, étant entendu qu’il constitue un élément essentiel des relations 
commerciales. 

6.2 Sanctions pour non-respect

SBM se réserve le droit de vérifier que ses Partenaires se conforment aux exigences du présent Code.
En ce sens, un processus d’évaluation est établi par SBM, qui pourra réaliser des évaluations internes 
et audits. Une tierce partie pourra également être mandatée ou désignée par SBM, afin de mesurer 
le degré de conformité et le respect des principes énoncés dans le Code par ses Partenaires. 

A ce titre, les Partenaires acceptent de fournir à SBM toute information, dans un délai raisonnable, 
afin de permettre à cette dernière d’évaluer et de s’assurer que les Partenaires se conforment au 
présent Code. 

Outre la production de documents, chaque Partenaire accepte également de se soumettre, dans 
un délai raisonnable, à des audits menés par  SBM, afin de s’assurer du respect du présent Code et 
de ses dispositions.

SBM se réserve le droit de cesser ses activités avec tout Partenaire qui ne se conforme pas à ce Code.
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7 Entrée en 
Vigueur et 
Modification 
du Code
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Il entre en vigueur en octobre 2023. 

Dispositions diverses

Le présent Code est destiné à être lu en combinaison avec toutes les obligations contractuelles, 
réglementaires et statutaires applicables. 

Dans la mesure où une partie du présent Code est en conflit avec des lois ou réglementations en 
vigueur, les Partenaires seront tenus de se conformer à ces lois. 

En outre, si des sections de ce Code sont considérées comme étant en conflit avec des obligations 
contractuelles applicables, cette section du Code en conflit sera considérée comme étant sans objet.

Indépendamment du fait qu’une section du Code soit considérée comme sans objet en raison 
d’un conflit avec les lois ou réglementations ou obligations contractuelles applicables, les sections 
restantes (non conflictuelles) continueront toutes à être en vigueur.

Fait à ÉCULLY (France)
Octobre 2023

Jean-Paul SIMMLER        Alexandre SIMMLER
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